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l. Introduction

Envisage dans sa composante mécanique, processuelle, le procès civil sedéploie dans le temps et est cadencé par les actes des parties et du juge. Parmi lesactes des parties, leurs écritures prennent une place particulière puisque ce sontessentiellement elles qui déterminent les possibilités d'alléguer et donc l objet duprocès. Leur rôle est non seulement central dans la dialectique procédurale, maisaussi dans l'appréciarion que l'on peut se faire d'un système de justice civile etdes possibilités qu'il ofFre pour la consécration des droits litigieux. Il n'est doncpas inutile, dans un pays où la procédure civile n'est unifiée que depuis peu — leCode de procédure civile suisse date du 19 décembre 2008 et est entré en vigueurle 1er janvier 2011 - d'évoquer revolution entraînée par le nouveau droit, encomparaison des anciennes solutions cantonales. Ce sont donc tout d'abord lesécritures dans le temps et leur évolution historique en Suisse qui seront présen-tees, puis leur réalité actuelle, tant matérielle que formelle, pour enfin en discuterl'organisarion temporelle selon le code en vigueur.

l II. Les écritures dans le temps

A. Les possibilités d'alléguer selon les lois cantonales de procédure
Vingt-sept lois de procédure civile - une par canton et une loi devant le>unal fédéral - coexistaient en Suisse avant l'entrée en vigueur du Code deprocédure civile suisse le 1er janvier 201l1. Les codes cantonaux, adoptés dèspremier tiers du XVIIIe siècle, prévoyaient des procédures plutôt écrites ou>t orales, suivant les traditions (germaniste ou romaniste), les influenceset les modèles pris en considération. Parmi ceux-ci, on comptait avant tout la
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procédure de droit commun allemande, le Code de procédure civil français de
1806, lui-même fortement influencé par l'Ordonnance de Louis XIV de 1667, et,
à la fin du XVIIIe siècle, la doctrine allemande moderne avec le Zivilprozessordnung
de 18772.

Malgré l'achèvement de l'unifîcation du droit civil avec l'entrée en vigueur du
Code civil et du Code des obligations le 1er janvier 1912, la procédure civile est
demeurée cantonale pendant encore un siècle. Les lois cantonales vont cependant
peu à peu se rapprocher avec l'émergence de principes généraux de procédure
civile tirés du droit constitutionnel, en particulier de la force dérogatoire du
droit fédéral3. Mais de nombreuses difFérences et nuances vont perdurer. Dans
le domaine des écritures, les codes se distinguaient sensiblement les uns des
autres, les cantons étant demeurés très libres en matière de formes procédurales.
Certains codes en vigueur au 31 décembre 2010 posaient encore le principe
d'une procédure orale, à moins de règles contraires dans la loi, tandis que d autres
organisaient une procédure en principe écrite, mais orale en cas de faible valeur
litigieuse4.

D'une manière générale, les cantons limitaient les échanges d'écritures au
strict minimum. Souvent, scales une demande et une réponse étaient prévues,
comprenant la désignation des parties et de leurs représentants, l'allégation
des faits avec, pour la réponse, la détermination sur les faits de la demande,
l'indication des règles de droit invoquées, les conclusions {Rechtsbegehren)î,
la date et signature du plaideur ou de son représentant. D'autres rubriques
pouvaient être également exigées, telles que les éléments constitutifs de la
competence, la désignation du tribunal, le délai de la réponse, la mention
des pièces déposées ou encore l'indication des moyens de preuve6. Souvent, la
possibilité de répliquer ou dupliquer dépendait du juge. Certaines répliques et
dupliques pouvaient intervenir oralement à l'audience ou suivant les cas par
actes écrits. De nombreux cantons connaissaient un principe d'immuiabilité du
litige relativement strict, et il n'était plus possible d'ajouter après cet échange
ou double échange des faits et des preuves, ou alors uniquement en cas de
véritables faits nouveaux. Les actes étaient adressés au tribunal par la poste ou
déposés devant lui, celui-ci les transmettant ensuite aux parties par la poste;

2. V. E. Schurter et H. Fritzsche, Dos Zivilprozessrecht der Schweiz-, vol. 2, l" partie,
Zurich 1931, p. 6 s.; F. Bohnet, « Oralké et écrit en procédure civile », RDS 2012, I,
p. 451, p.452 s.
3. M Guldener, « Bundesprivatrecht und kantonales Zivilprozessrecht », RDS 1961,
p. 1s.; J. Voyame, « Droit privé fédéral et procédure civile cantonale », RDS 1961, p. 67
s. ; S. V. Berti, Zum Einftuss ungeschriebenen Bundesrechts aufden kantonalen Zivilprozess
im Lichte der Rechtsprechung des Schweizerischen Bundesgerichts, Zurich 1989.
4. Pour des exemples: Bohnet, « Oralité et écrit », op. cit., p. 453.
5. Il s'agit du dispositif des conclusions selon la terminologie française.
6. V. H.-R. Schupbach, «Justice civile helvédque », (Tiré à part de Recueils pratiques
droit des affaires - vol. l), Paris 1984, N 92, Bl.
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procédure de droit commun allemande,^^ Code ^p^édu^^l^^der^oTl^^efortem^tTnfl^encép^^auÏnlZ^Im:S,l;aZc™ allemande moderne avec 1c Zivilpro^ordnung
de 18772.

de l'unlfication du droit civil avec Yentrêcen vigueur eCoS e^^de^obUganonsle l" janvier 1912, k P-c^lure^^;^:uÏc:tn^n"LT;^sJ^^^Tpeu^rapprorcher-avec l'émergence de PrinciPesgénéraux,dePr,océp^ ^ lraSc^m=S^^ ^"D>d,1:ZÏ féSa? Ma^ck nombreuses difï^nœs^^a^,^^tlD^ÏZ^d^Z^'^^s^^isu^e^^^^^^autZÏ'cantons'éiant demeurés très libres en^matière de formes Procéd^es;ac^°c:^r^T"71° tembï^^^dGl^^ai;rmoins dérègles contraires dar.;a k», tan^ ^^^ug^Sn^ne"prTc'édureen principe écrite, mais orale en cas de faible ^
'î'une manière générale, les cantons limitaient les échangea d'écriiuœs^u.,„; :;nir»»~So^nt7seul« a«.d.n,»d.^_,»nerfp^^^P^^rdésignadon'des" partes et dekwsK^^'f^^cdoem£etsna^capou3rTrepon7e; fa'détcrmination sur les ^^dw^î^ïïdoTd.r^ r.i^înm"^'""^^^^^^îaZ^^'signat^du'plaidcur ou de son -P—tant^au"el^r1^1^^^leme^"exigees; "telles que^îes éléments constimtife^^GpZnœ7bZsTg^o^bu»A^^d^^^^^^^duelslîièlœ7dépos^otou'encorc l'indication des moyens d^preuve^. Soj^ l;::S< d7JpU,»« ouïupl^djpcnte^^v^^ pouv^^mtervenir oralement ïvw^n^^^}^J'^^Hs'De^br^carUonsconnalssaieru un P^e^m^^^S^v^e^'s^rcr^n^aÏt'plus possible d^outer aPrès_cetJd"n£^o^^h^gcZs'^ct^preu^^u^^^q^a^^^^Ss^rnc&uveaux: Les actes étaient adressés au "ibunal par la po^e^oudeposes'devant lui, celui-ci les transmettant ensuite aux parties par la poste;

2^Ti7sdnme7et H, Fritzsche, ^z2^w^ww^f^,;ol^sl'20PÏÎ.Z'JiA'l^Fp^^. ;A F. Bohnet7'« Oralité et écrit en procédure civile »,RDS:
?. M5'GP»£;'. B^»pri.».l.. ^^«^v.^^^^^; rs.T^e^^Dr^pnvé fédéra rt[';iSSVJBZX< ^^S"-"^^^^^I'i^^^^cL^^^^.m^ Bundesgerich^Z^ 1989.4"Pour des exemples: Bohnet, « Oralké et écrit», op. t:it^:^ï__, u7agit"du"disposiuf des conclusions selon la term^ologie trance. ^^ ^^^ ^'6. ^.TRUScSbaZTjuïïKe'dvile helvétique », (Tiré à part de Re^ik pra^ <
'droit ^ affaires - vol. l), Paris 1984, N 92, Bl.
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B. Le cas particulier de Genève

Franïntc2"ie.Gen!reronnaissa" une Proc^"rc débutant comme enÎS ^S;^rlÏn8',compléIée,par lergr^Ïi^aît^ljZ^£"^,'iï?L"pà''T,ro.t^dl£a^l"am^ ed^?rlLÏC)lun! audience c{m,tro<luction i"ter^naîenTuAiCL^r^.t^e^ide.non:recevoiroudela;épons:z^^u^.s^s:nL^i'In ^asdmstruction Préalable écrite ^n.T2rLPC)',T^ré/^^,m!moil^e.réponse: puis ^^ean^n;1;^^^ S^^^srim"t^Tairc^^lï ^^^^^l^^^^fail^"e prise de.POMtion SUI:'ceuxde ^^^^ ÏX^^Stld"j)a""s:^^oncklsL;;; ^^^^^s Z^î^"kTk(ldi ^??^FP;0=^Jed?^,t,^xp"m^ à^v£aulo:'I'~w:pc=zi ^^nce4deplaid°Ïe'ce qui permettait a^ Partciesrd'échangeIrrcmAql,o^nLladatedllaudiencel des concl^i°^"°tSv7e7(arut.c^Ir2 CL^})waîp:lÏLmt''^b'cà"""7cha^'^"T^"d."^^^^^.cz°.°iAdâiz p»r^tï7hr8::c:tJ: dacc "»a^^5Z^d?^^T!S,eœ;u"^"sï^cé^:p=^^T^Z. \G^unmâïëe entre les exPress^'"ti^;n' Su^^X^ZÏ l^l^ro1durege^evoise P^^^'î^^^^ldans llÏnl=français> à savoirles méI"°^œmprenaMT'ensuemb^Ï.mlyen,?lprétentions des parties" et de"^^°ns7anTleiscenTmuDilseseaeàsZIÊ"'^"^"^^^^^^ $^
It

7. Comp. an. 54 et 57 CPC-F.
8. Comp. art. 54 et 55 s. CPC.

?o.Ls ^f^ ;m;e ?9urton de Genève du 10 avril 1987-

ïï^S^*!"les moyens au soutien <le ces p[éte^0^^^^^^^
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C. La maxime éventuelle

Non seulement les procédures civiles cantonales limitaient le nombre
d'écritures ou plus globalement, la possibilité d'alléguer et de proposer des
preuves par oral ou par écrit, mais elles imposaient parfois la concentration
de l'ensemble des moyens dès les premières écritures: tous les moyens, y
compris procéduraux (exceptions de procédure et fins de non-recevoir dans la
terminologie française12) devaient être cumulés dès la réponse13. On parle de
maxime éventuelle, expression qui remonte à la procédure de droit commun
allemande14. Cette maxime éventuelle, dont l'un des premiers auteurs à avoir
présenté la procédure civile suisse relevait qu'il s'agissait peut-être de la clé
de voûte des systèmes cantonaux15, conserve son empreinte sur le Code de
procédure civile suisse. Devant les chambres fédérales, la question du cumul
de tous les moyens, y compris procéduraux, dans les premiers actes des parties
a en effet été débattue. Alors que le projet prévoyait que des faits pouvaient
être ajoutés jusqu'à la fin des premières plaidoiries lors de l'audience de débats
principaux (art. 225 al. l P-CPC), le texte voté a nettement limité les occasions
d alléguer. Devant le Conseii national, Reinman avait pour sa part plaidé pour
une solution plus souple que celle proposée par le Conseil fédéral, relevant que
cette solution était une expression de cette sévère maxime éventuelle et qu'il
s'agissait d'un souvenir de la procédure civile de droit commun dont étaient
encore empreintes de vieilles lois de procédure. Pour Reinman, il s'agissait donc
d'une forme antique du procès civil et qui ne devait absolument pas être reprise
pour l'ensemble de la Suisse. Il considérait donc le projet comme étant un pas
en arrière pour lensemble du pays. Les chambres ont en jugé différemment,
puisqu'elles ont adopté une solution encore plus sévère que celles proposées
par le Conseil fédéral !

D. La forme des allégués

En cas de procédure écrite, d'importantes différences existaient selon les
cantons, tant en matière de forme des actes que de leur substance. Sur la forme
tout d'abord. Alors que la présentation des allégués ne répondait pas à des
exigences de forme rrès particulières dans la plupart lois cantonales, quelques
cantons romands — avant tout Vaud, mais aussi dans une certaine mesure
Neuchâtel et le Valais -, prévoyaient une procédure « articulée », sur le modèle

^'

12. Comp. art. 73 s. et 122 s. CPC-F.
13. Voir par exemple § 107 ZPO BL.
14. Pour des développements, V. F. Bohnet, « L'allégations des faits et leur contestation
en procédure civile », F. Bohnet et A.-S. Dupant (edit.), Dix ans de code
civile, Bâle/Neuchâtel, 2020, p. 12 s., N 20 s.
15. A. Heusler, Der Zivilprozess der Schweiz, Mannheim/Berlin/Leipzig, 1993,?•71- '^•y
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16. V. F. Bohnet,^
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C. La maxime éventuelle

Non seulement les procédures civiles cantonales limitaient le nombred'écZreTuou"pius giobïement:ïa possibilité d'allégue^et de pr°P°^^^^raTou'par "écrit, mais elles imposaient parfois la concentrationSn'en'se'mblï'des "moyens dès les premières écntures: tous les moy^ns^y^mprirpro7éd7rau'x(excepdons de procédure e^ fins de_non-;rce^ir^a,ns^^^l^^^Zaie^^^^^^^^^:^Z»^:~expression qui remonte a la P-^ure^de ^^^^aZZndeTÏÏeue mïximc" éventuelle, dont l'un'des premiers auteurs àavo^ir'k'p^d^dviic'suÏsse^elevait qu il s-agissait peut^^e d^^ cjéïeTolû^de7sy7tème7cantonaux», conserve ^son empreinte sur le ^dTrc7virFui.se. Devant les chambres^fédérales, la question du cumulrtZsuks*moyen^yœmpris procéduraux, dans les premiers ^tes de^partiesren"rffoété"débatme. Alors que le projet prévoyait q^,des,faks_POU,va;ent^^^sqîàïfindes'premières pîaidoiries lors dera^ede^s^an.'225-al. l P-CPC), le texte voté a nettement limité ^^oœas^ons
^er. Devant le Conseil national, Reinman avait po""aP"t P^ûePour^TSrutio7pTuTsouple-que celle proposée par 1c Conseil ^ral' re;evant^^eus'oîunont'éTak''^e expression de cette'sévère maxime éventuelle et^qu
Tun souvenir de k procedure civile de droit commun ^on^et^entae^o'rTlemprcintesdeviemes lois de procédure. Pour Reinman, il s'ag;ssait don,

d'u'n^formeanuque du procès civil et qui ne devait absolument pas être repnserr'ensemble de la Suisse. Il considérait donc le projet comme^^nt un pas^uarrièr7pour'Ensemble du pays. Les chambres ont en Jugéd,tfféremme^pui^elleront "adopté une solution encore plus sévère que celles
par le Conseil fédéral !

D. La forme des allégués

En cas de procédure écrite, d'importantes différences existaient sdo^n^e^can^ns^an7erma~tière'de forme désuètes que de leur substance. Sur^la l^utTabord. "Alors que la presentation des allégués ne répondait pa. ^
encesde'forme très particulières dans la plupart lois cantonales, quelques

cant'tons"romands - avant tout Vaud, mais aussi dans^une certaine mes^Neuch'âteïet le Valais -, prévoyaient une procédure « articulée », sur le mod

12. Comp. art. 73 s. et 122 s. CPC-F.

;^: S^,3';p^.^pBLB.^.^^.,^ ^ ^ 2^elr;'piuo^duuTeucivUe^rF."Bohnet et A^S.Dupont ("edit.), Dix ans de code de procéd
civile Bâle/Neuchâtel, 2020, p. 12 s. N 20 s_ _ ^ ^ _^ _^^_ ^^^ ^ ^T^k^^DerZivilprozessderSchweiz, Mannheim/Berlin/Leipzig, 1993, p. /i-
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^zro.mquel6:,^.allégués devaient être assez>voire ^s succincts, et^mî°t S quele défendeur P—e annoncer'sa'posiuon^Z^1^ëae^un!wïmot: K contesté- admis o-Ï^é^^P^n^^Z^Ip"use.ce mécanlsme à sonïw^^ï^^1^^^^ontlmr^uÏnseul faitselon la fo™»^"nrfa^pa7aScé^c<ëIlae ^lXtÏ^ Tf.,lpï;Llmt.de perme^ UI; ^^'ïe^Satian1!^^£^^repul^ÏfaitsÏ;l;^zr:Ï:^^^SâlT^d ?;l^rot;^mA°'^;l\ceÏciny.voyant.aucun forma1^^ excessif. Aujourd'hui encore" kasi"Z^:uîi^Ï,?:frÏ,^'^^,,Zons/iec.pc,!uissene l'impose aucuneme»t. Les"mém;ire7de répo^F!ois^""hâÏ!oiscomprennentau^rd'hur^^^^^-teneS^^eiZÏ^ÎS^!u;Ïfa:t;del:id:;:al;z::2^<^ïl'^t '* <l°""Indc la p°8iuondud^-'^to
E. La substance des allégués

re^^ZÏaT^dl^eëaés'± ^risPmdence d" Tribunal fédéral^^àLépo:luede^droitscantona quedès^w^^IÏ!la,maJcimedes dfbats'à savoir qu;les P^iesde'vaientÏguTrîeTfaiZ^rrr^^TLCïe^ïlait depair\:ve^^T^i±î»8c£Ti?Sîd<&ur^ét" t fak.déterminé ne peut.pas êtrc Pr^^dér^^^^^.^^^^^^^^^^^^^^pnrZl^lcon.sTït>,laquestion de savoir si le^fa"^égués7aT7n'eupu;uea^méîleÏ.au droit de ProœduTeP^«tai^d^a^Z^pS^Sq."£ï"rf^ï°:i^d"?MU^^^^deldroit.fèd"al2°-Le droit fédéral était ^vioîéloïun;^^^a^Salune±mande à torr rarce ?ue ^-^^^^^^^^^^fal;^mï.aussilorsquune.autorité-canton:l;'adm^Ltl?le^d!±nt.lamotivarionenfaitétattï^^^norme de droit matériel fédéral invoquée22.

'Sï!

!6' Y'Jl _Bohnet' « Allegation des faits », op. cit., N 40.
17. TC VD, JdT 1999 III 20 consid. 3.'

M80^y715I2113 consid' 2'ATF 108 " 337 consid- 2 d; TF 4R196/2005 du 10 fèvr.
19.ATF97Il339,JdTl972I636.
âAI^,^ ^^^m w " '43. 'dT •^ • ^^ ATP ,0, „
^ATF 98 II 113, JT1973 I-172;ATF 105 II 143, JT 1979 I 265; V. déjà ATF 34
22. ATF 26 II 287; TF in SJ 1997 240; TF 4R263/2003 du l" avril 2003.
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Au-delà de ces exigences résultant du droit fédéral, le droit cantonal pouvait
exiger que les parties détaillent d'emblée leurs allégués (sufRsants au regard de la
norme applicable) en cas de contestation de l'adversaire. Ainsi, le Tribunal fédéral
a validé l'approche zurichoise selon laquelle la partie réclamant des dommages-
intérêts devant les prouver, il lui revient, lorsque son adversaire conteste ceux-ci,
d'exposer en détail les divers faits sur la base desquels l'atteinte portée à son
patrimoine peut être qualifiée de dommage au sens de la loi, et ce avant même
1 administration des preuves {Substanziierungslasf). Si elle allègue un dommage
total, et que le défendeur conteste ce dommage total, elle doit préciser les dégâts
rendant la chose irréparable et mentionner dans quelle mesure les frais de remise
en état excèdent sa valeur 3.

Dès lors, si le défendeur peut se borner à contester les faits allégués par le
demandeur, il doit toutefois le faire de manière assez précise pour permettre à
celui-ci de savoir quels allégués sont contestés et donc d'adminisrrer la preuve
dont le fardeau lui incombe24. À cet égard, les exigences minimales de la contes-
tation, tirées directement de l'art. 8 CC par le Tribunal fédéral, sont strictes. En
cas d'affirmation détaillée du demandeur, la contestation doit porter sur chaque
point spécifiquement. Mais le Tribunal fédéral retenait de plus sous l'ancien
droit que les cantons pouvaient aller au-delà., en exigeant une motivation plus
détaillée encore de la contestation ; « les exigences concernant la motivation de
la contestation relèvent du droit de procédure cantonal dans les limites posées
par l'art. 8 CC »25. Ainsi, il n'y avait pas lieu de censurer la décision cantonale
retenant qu il appartenait à la partie défenderesse d exposer en détail les travaux
que le demandeur n'aurait pas effectués ou qu'il aurait facturés à double, afin que
celui-ci puisse proposer des preuves sur des faits précisément délimités.

III. Les écritures en procédure civile suisse

A. Les nouveautés dans ta continuité

Le Code de procédure civile suisse est le fruit d'une compilation de codes
de procédure civile cantonaux, essentiellement alémaniques26. Il ne constitue
pas une révolution de la procédure civile suisse, mais bien une continuation de
mécanismes connus depuis fort longtemps. Il est intéressant de relever que e est
entre autres dans le domaine des allégations que le nouveau régime a entraîné

;:.t::

g'

23. ATF 127 III 365, JdT 2001 I 390, qui n'indique plus, comme le faisait l'ATF 108
II 337 consid. 3, JdT 1983 I 538, que l'exigence d'un degré accru de précision relève
du droit de procédure cantonal.
24. TF 4P.196/2005 consid. 5.2 précité, et les références doctrinales.
25. ATF 117 II 113 consid. 2, JdT 1992 I, p.307.
26. F. Bohnet, « Les défenses en procédure civile suisse », RDS 2009 II 192 s., p. 197s.
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Au-delà de ces exigences -ukan. du adroit fédér^^^^^^c^^l^^S^nt'îemblce ^^ws^r^^^^eTppl^K^^deœntestadon de l'adver'saire.^^S^e'^^se'^ion laquelle la partie ^^d-d^a^-'^ Z^s^u^n'lui'revient^ lorsque son acivMsalre^ontes;^^^e;^:^^e; divers faits^sur la base ^^^te";te^^ ^;pelu7être~qu-allfiée de dommage au sensée la ^ et ce ava,nt^EnZS ^Pq^ fo«"'^^^ïdéfend.ur conteste ce domm^^e^^^^ ^ ^^Ï l'a^hos'eTréparablee'tmcndonner dans quelle mesure les frais de remise
en état excèdent sa valeur23.

Dès lors, si le défendeur peut se borner à contester les faits allégués parjdemlcndeuuTiîldoi^ou5ois îe faire de manière assez précise P°^PCTme«rcà^'^'^^^aowconK^^ ÎS::';: ;:p::":;dco^'i'e fTrdZuluiTncombe^À cet égard, les exigences mmim^ de k^cont^^^'dl-tememd. Fart: 8 CC p.r le Tribunal ^raLsorUstr^^^^ffi^^^Séc^d^andeur.laœnte^onc^t^^^r^^^l^ifi^^"Mai: le'Tybunal ' fédéral retenailde^lu;^^E\^e?cînilon7pou;aient'alïer au-delà, en exigeant ""^"lotivationPbsS^<e^ide'lla Sn>^tionî'« les exigences concernant k ^^n^^^s^^^dTd^'deproc^ca^n^d^^^^^^^T^^Aln^^^pasli.ude^^kd^^n^^renaît qouHvappartenlak ^la pam~e défenderesse d'exPo^mdftau,ks^v^^ïl^cSTn^kp: S^s^^a^utto.s^^ afin queÏeîu^dpuTssTp'Toposer des preuves sur défaits précisément délimités.

III. Les écritures en procédure civile suisse

A. Les nouveautés dans la continuité

Le Code de procédure civile suisse est le fruit d'une,comPil^n f^de p;o^reta^cantonau^essendeUement além ^ue^ u^^t^^^^^;o^dri;p^urcavilesu^,^b^u^^^m^^^^^^^lon^mps^l ^iMéress^d^^(^^en"»rautres dans le domaine des allégations que le nouveau régime a en

23. ATF 127 111^65, JdT 2001 I 390, qui n'"diqw Pl^lomm^kfMslt;f;^Feifveiï:73?71œnl/d"3,îdT?983~r538:que l'exigence d'un degré accru de précision -
du droit de procédure cantonal.
24.TF 4P.196/2005 consid. 5.2 précité, et les références
25: ATF 117 II 113 consid. 2'^m^'^w_ ^ ^^ 2009 II 192 s., p. 197s.26. F"BohnetF« Les défenses en procédure civile suisse », RDS 2009 il W s., ]
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.1" lltÏ°n^danLœrtains,cantons- enParti^^er à Genève. À l'appui de

des allégations nouvelles, notamment) »27.
B. La maxime des débats

civiRZrc^TLUnlpîÏ.ckssi/ï28' rart- 55 a1-..1 CPC/erient que le procès^^irégi.par hmaxtme des.Mats! selon ïa<luelle les fai^eTleLs4pur^eprcoc^S?-P^Ï:»IJ:zt^ip^^l'e^France'.Ie <( principi dispositif» couvre\an7 FobjeTTu P'roZZe^p::^ite;;'.d:s£c5:^Mi°:^^^^t,"fondersurdes faits ^ui.résultentPar-«"pielSpiè^Zîu^^^^^r^""n!pas.étéla;légués:o;::=J;o^^.<î^^^5ulkJZ,Ctprendr;en conside-"-^meÏe; ^Its'q^ ^^â^'upTurot'àm;."i^s.MM:^:^Ï.IUl_permet d:inviterl"P^s à fournir les ^^ ^^nécessaires à la solution du litige.
qu^Sd^:^^Ï:m^tdTsdesdrconstancefexcepnonnellesSBîïîëli^^îS
rnlZlrïroduits,textuellemem dans racre serait ""eexigen"ce^ideaîZ";constitutive de formalisme excessiP2. -~" """" """ ^&""" vluc ue sens'

C. La maxime éventuelle

uiniS^^^ÏiÏuer,llpnndpede conce"^°" dans le sens suisse,qui signifie lobligation de cumuler'1'ensemble des'faus'et'mo^ 'deadlZsse;
^768T:agepSjuin 2006 rclaufau code de pfocédure civile suisse (cpc)' FF 2006.
28. Ibid., p. 6843, 6863.

^^î^^^ ^î,ïru" °ïilc ^» •!u 24 »'" "'».

^.'44t?s5plc9ro"^L2;voi'""^::î""A"53p5;2""M
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compris procéduraux, dans les premiers acres33, et la concentration des moyens
dans le sens de la jurisprudence française. Dans le système suisse, le juge doit
d'offîce appliquer le droit aux faits qui ont été allégués, si bien qu'il n'existe jamais
d'obligation de développer le droit, même en procédure ordinaire (art. 221 al. 3
CPC). En revanche, il est bien clair que dans la mesure où les normes juridiques
applicables dépendent d'élémenrs factuels, les parties doivent connaître le droit
puisque, à défaut, elles risquent de ne pas alléguer les faits constitutifs des normes
invoquées34. À défaut d'allégué, le procès est perdu, la démonstration juridique
ne pouvant pas se faire faute des éléments factuels pertinents35. En droit français,
depuis le célèbre arrêt Cesareo de l'assemblée plénière de la Cour de cassation
civile du 7 juillet 2006, il est certes question d'un principe de concentration des
moyens (voir des demandes), mais l'idée est différente. Le principe signifie que
l'ensemble des moyens naturellement rattachés à la prétention invoquée sont
couverts par l'autorité de la chose jugée, comme le retient du reste la jurispru-
dence suisse36.suisse

D. La forme des allégués

Lan. 221 al. l let. d et e CPC prévoit que la demande comprend en procédure
ordinaire les allégations de fait et l'indication, pour chaque allégation, des moyens
de preuve. Le CPC exige ainsi que la demande soit rédigée de telle manière que
le juge soit en mesure de comprendre quel est l'objet du procès, sur quels faits
le demandeur fonde ses prétentions et de déterminer quels moyens de preuve
sont proposés pour quels faits37. En outre, elle doit permettre au défendeur de
se déterminer aisément sur les faits avancés par le demandeur et de proposer des
contre-preuves.

En revanche le CPC ne reprend pas l'approche vaudoise décrite ci-dessus38,
selon laquelle chaque allégation ne comprend qu'un fait (« un fait, un allégué »),
comme le Tribunal fédéral l'a expressément confirmé39.

Selon le Tribunal fédéral, « le degré de concision des allégations de fait
dépend des circonstances et de la complexité du cas d'espèce »40. L'acte peut
être présenté par paragraphes en suivant une certaine logique structurelle. Les
postes du dommage devraient être mentionnés dans un allégué distinct composé

îî.Injra, IV A.
34. Infra, III F.
35. TF 4A_281/2017 du 22 janv. 2018 consid. 4,1, RSPC 2018 173; ATF 144 III 519
consid. 5.2.1.1 ; TF 4A_126/2019 du 17 févr. 2020 consid. 6.1.1, RSPC 2020,p.302.
36. ATF 139 III 126 consid. 3.2.1 ; ATF 115 II 187.
37. ATF 144 III 54 consid. 4.1.3.5.
38. Supm, II.D.
39. ATF 144 III 54 consid. 4.1.3.5; voir Bohnet, Allégation des faits (n. 14), N 39 s.
40. ATF 144 III 54 consid. 4.1.3.5.
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compris procéduraux, d.ns^les pr^îers ^rtla^ena,$n ^^^dZïs^ukJuÏuïencre'française. Dans le^système ^^^)yge^°î;T^ ^i^S^^tI^s^^ ^^^bîgJo"nïdév7oppe7le droit: même en Procedu^orM;e^^rEnuIre^nZ7ii^rbien clair que dans la mesure où ^ "orm-iund^ue;^pli^^dent îéiéments^tue^lespa^iv.n^^ ^^^lFd£;ïs dsquentck ne pas alléguera fai^^t^^^^Suu^TdefauTd:aîégué:k}rocès est'pe^^^r'^^^Ses toenis ^"elsPertin"lf,En^t^c^Ï^ï^^^ Ï^Tr-emblœpléme.^ l^C^^^^3^7'î^ S)06j^certesqu^ion d^ principe d^conwn^n^^^(^Z Z^ndS,^- ndee'est d ^^p^lp^W;w^^iT^^^eiicmcn^ttaches^la^en;^^^^lc^ensulpari:automédelachose jugée, comme le retient du reste la jurispru-
dence suisse36.

D. La forme des allégués

L'art. 221 al. l let. d et e CPC prévoit que la demande comprend e"pr°céduœordmZ^aUéganons de fait et l'indicarion, P°"'-chaqueallega^n'_desm,oyen^^^^^^^srqu:l:d^andesou^^lkm^^?eei^euIoeitLe7me^£acompTendre~queTest 1 objet du procès, sur quekte^^deuïfonïses'prétcntlons et de ^IWM^mT^f^LTpTop""^ Puou7quïfak7."En outre, ^le doit Permertrc^M^tur^ssFdétpeZonseers aÏmeïtTurïï fakïavancés par le demandeur et de proposer des
contre-preuves.En revanche le CPC ne reprend pas l'approche vaudoise décrite c^essus^,seloïlaqu^chaquTaUégano^ne comprend q^unfau (« un fait, un allégué »),
comme le Tribunal fédéral l'a expressément confirme-.

"Selon'le Tribunal fédéral,^«-le ^é d.^ con^n ^s^^^ ^dépînïdes circonstances et de k complexité du cas dJSPèœ^^^P^Scp^^pa^paraïtphes en su^unfc^ai^ SÏZ^^^P^tcïduîommage devraient être mentionnés d.ns un allégué distinct con
33. Infra, IV A.

tt^I".Pau22j^2018»^.^^^^1^^4^I^ïnMd."5r2~îull;'T"F4A_"126/2019-du 17 févr. 2020_consid. 6.1.1, RSPC 2020, p. ^-
36"ATFÎ39 III 126 consid. 3.2.1; ATF 115 II 187.
37. ATF 144 III 54 consid. 4.1.3.5.

3389: iïlSÏI 54 consid. 4.1.3.5; voir Bohnet, Allégation des faits (n. 14), N 39 s.
40. ATF 144 III 54 consid. 4.1.3.5.
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Iunn.ou p!UÎU^T§raphesl afm que le défendeur Puisse P^drc position deX".ZTikî;»Eq,ïfcïm^"^^^^^Ï,P^^^^UTit CTiger^^.ïgué;2m^^^permettre à la partie adverse de se prononcer clairement42.'

E. Les faits révélés pendant les débats

fer^etéqlTlÏllnolweala^egal;d de lapratique de Plusieurs cantons' -" la^^ZK^denmik^^^:^^::^^a£res^undouble échang^qui.mtervient en P""Ïe'avantTou^adm^tZîn^^^^^cp^rin;e^^=^^^ï^^t^^zhm"^mn\d:b^:e2^^^S,^ ^dâw^pa!wm^î roccasion der^»°"^'^témoîn,ZZ^t Ldl^!xp!Ïseiks,£arÏe^doivenM^^^^^^^^cn'onn±m?.sl':°"d;l"sd°ivrat •léP°«^-^»'»" ^n;:,',: ^^ ^^^!m^ttT!s exigeant> enP-"-^rlor.que"denon;bre^tZ.S^Z^n5^^e du.procès> ce qui imP°-le'd5ô; d; ^^SZ^TÎ; îseromsouvent contestés P"la P^Ilverse^^d:£^^g1rc^aÏÏefaIt Tuveau donnaml-T""e^uvSl^^^ldw^Ltnbwa\dolt dans de tels-™iîle;l:^T:^^S^et^^,1"^1" lorT'e"".^Pa^;^pS^£ïl^r^ra^"e"pardes;^^s;'::qul::n^^lZ^e^,du.dï^maisle juge doit^"fî-^ïs é^^Z^^ï S^,îlî!!qulet.ïntue! mémoirc^-"°^5ÏZ^^ont bien été allégués dans ces actes.

F. La précision des allégués

.cl!om!ïlsme estr aussi renforcé en œmparaison de la pratique de divers^SÏt"lp"l!faitque seuls,lesfa- q- °"^^=^;Z:î;^S^OIÏ!.exiT1"3 dans,le d—^uge^'^; ^ZZSS^dws;^celui:d napaséte^g^i^^ ^^t^S^:^^t"UÏêT&mem~red;^l:a;c:^^t^^Çs ^^^^^w^mm^:l::^^^^. 8 CC étaient appliquées avec souplesse^. Certes, de"pïœt^spuosi^c
^T2Fûi^II38w consid' 5-2-L2; TF 4A-535/2018 du 3 ;uin 2019 con.id. 4.2.1.
42.ATFl44Iiï54consid.4.1.3.5.
43. Infra, IVA.

^^^S^tionneundélaiallantcledixjoursà30iours-TF5A-I4l/2019
45. Pour des développements, v. Bohnet, Allégation des faits (n. 14), N 27 s.
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la mesure dans laquelle il faut alléguer les faits sur lesquels repose la prétention
invoquée résulte de l'état de fait constitutif de la norme invoquée , comme
mentionné ci-dessus. Mais le -mécanisme faisant aussi dépendre les degrés de
precision (Substantiierung) des allegations47 du comportement de l'autre partie
en procédure, développé à l époque des droits cantonaux dans des affaires aléma-
niques48 a été confirmé au niveau suisse cette fois49, depuis peu dans des arrêts
rédigés en français, dont un arrêt de principe50.

La jurisprudence retient ainsi que dans un premier temps, les faits à la base de
la norme juridique invoquée doivent être allégués dans leurs contours essentiels;
les allégations sont suffisantes s'il en résulte un était de fait que le tribunal peut
attribuer aux normes pertinentes et qu'il peut admettre la prétention sur cette
base51.

Lorsque les faits pertinents ont été présentés dans leurs contours généraux,
mais sans plus de détails, et que l'adversaire les conteste, il revient alors, dans
un second temps, à la partie qui s'en prévaut de les motiver (substantiiereri) plus
en détail, afin que son adversaire puisse indiquer quels faits précis il conteste et
ainsi permettre au tribunal d administrer les preuves nécessaires pour élucider
ces faits52. Faute de précisions malgré une contestation, le juge refuse l'admi-
nistration de preuve53 et la demande est rejetée5 . Cette approche inquiète
les plaideurs qui sont incertains quant au degré de précision nécessaire de leurs
allégués. Ils ont donc tendance, lorsqu'ils apprennent au stade de la duplique55

46. ATF 144 III 519 consid. 5.2.2.3.
47. F. Hohl, Procédure civile, vol. I: Introduction et théorie générale, Berne, 2e éd. 2016,
p. 208 s., N 1261 s., parle de « charge de la motivation des allégués », terminologie reprise
dans l'ATF 144 III 519 consid. 5.2.2.3.
48. ATF 127 III 365 consid. 2 b, JdT 2001 I 390.
49. De nombreux arrêts rédigés en allemand citent l'arrêt ATF 127 III 365 sous le
nouveau droit, par exemple: TF 4A_281/2017 du 22 janv. 2018 consid. 4,1, RSPC
2018,p.173.50. ATF 144 III 519 consid. 5.2.2.1. Voir aussi TF 4A_535/2018 du 3 juin 2019
consid. 4.2.1, RSPC 2019, p. 387; TF 4A_126/2019 du 17 févr. 2020 consid 6.1.3,
RSPC 2020, p 302.51. ATF 144 III 519 consid. 5.2.2.1 ; TF 4A_535/2018 du 3 juin 2019 consid. 4.2.1 ;
TF 4A_126/2019 du 17 févr. 2020 consid 6.1.3, RSPC 2020, p 302; ATF 127 III 365
consid. 2b, JdT 2001 l 390.
52. ATF 144 III 519 consid. 5.2.2.1 ; TF 4A_535/2018 du 3 juin 2019 consid. 4.2.1,
RSPC 2019, p. 387; TF 4A_126/2019 du 17 févr. 2020 consid 6.1.3, RSPC 2020,
p. 302; ATF 127 III 365 consid. 2 b.53. ATF 144 III 67 consid. 2.1 ; TF 4A_477/2018 et 4A_481/2018 du 16 juill. 2019
consid. 3.7.4.54. TF 4A_437/2017 et 4A_439/2017 du 14 juin 2018 consid. 4.6, avec renvoi à l'arrêt
TF 5A_213/2017 du 11 dec. 2017 consid. 5 non publié in ATF 144 III 54, RSPC
2018,p,123.55. ATF 146 III 55 consid. 2.5.3 et les réf. doctrinales, pour les pseudo-novas faisant
suite aux allégués dans la duplique {Dupliknoveri).
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G. Les faits implicites

^SSÎE£?S^^.^t^SZÉE£§^?IÏ»SSS§^iii^i5!|£ÏS
nM:p,éremption du drït:.renv01 et la réception'cTune7aacZÏC?ouunrenc53£s§^=I?i=SaSE=g;^sSSES
H. Les faits exorbitants

sSS:;3^:?=^^t±?Z';Ï) ^ qu'il ne s^; ^'"^"^^n^s^£^a£SEe££S
IV. Le temps des écritures

A. Les possibilités d'altéguer

s actes .e présente de manière simple en procédure civiJe'sm^LTde^ndTur1
^ni?,2r,î,ILd^bz^^^^^^ÏÏe^Ï ï;^.ïozGB-KummeI> art 8 N45^Hohî:2^NlS:;
î 2^S8iu^7ÏC:2018 œnsid: 4;3L1' Rsrc 2019, p.239.ISïsIÊ^êiitl^^in,"^''' ^ 4A-Iy5/20H du 27 nov- 2014 consid. 7.2. l non'publiés In ATF^MO
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dépose sa demande qui est transmise par le juge à la partie adverse en lui fixant
un délai pour sa réponse. Le juge décide ensuite si un second tour d'écritures
s'impose ou si la deuxième possibilité d'alléguer ou de proposer des preuves
doit intervenir oralement à l'audience. La double possibilité d'alléguer clôt la
phase de l'allégation. Cet échange préalable est donc rythmé par le juge qui ne
dépend pas du bon vouloir des parties. Celles-ci peuvent cependant demander
des prolongations des délais fixés pour le dépôt de la réponse, respectivement de
la réplique et de la duplique. En pratique, il y a généralement deux voire trois
prolongations (art. 144 al. 2 CPC).

En procédure civile suisse ordinaire, les parties n ont donc que deux possibi-
lités d'alléguer, sous forme de demande, réponse et réplique et duplique, orales
ou écrites, au choix du juge (art. 221-225 CPC). Ces écritures ne sont pas
récapitulatives, contrairement à la solution retenue en France59. Cela signifie
que les parties et les tribunaux doivent toujours se référer à l'ensemble des actes
produits, qui sont censés se compléter l un l autre.

Le CPC ne connaît d'exception à ces principes que dans certaines procédures
à caractère social, en particulier en matière de droit du bail, dans des domaines
qui relèvent de la protection du locataire (art. 243 al. 2 et 247 al. 2 CPC), ainsi
qu'en droit du travail (art. 247 al. 2 let. b CPC) lorsque la valeur litigieuse ne
dépasse pas CHF 30 000.—. Dans ces cas, les parties peuvent ajourer des faits et
proposer de nouveaux moyens de preuve jusqu'à la clôture des débats, moment
qui correspond à l'entrée en délibération du tribunal (art. 229 al. 3 CPC).

B. Le deuxième échange oral

Dans bien des cantons, un deuxième échange écrit était la règle en pratique.
Ce n'est plus le cas sous l'empire du CPC, et la jurisprudence a fixé des contours
temporels stricts au second tour oral qui doit intervenir à ['ouverture des débats
principaux (art. 229 ai. 2 CPC). Par cette expression, on entend selon le Tribunal
fédéral « avant les premières plaidoiries »60. Encore faut-il parvenir à délimiter ce
qui est à proprement parler nouveau de ce qui n est qu une présentation et moti-
vation des conclusions, objet des premières plaidoiries qui suivent ce deuxième
tour oral d'allégadons et propositions des preuves. La règle est difficilement
applicable61. Q^u'en est-il par exemple lorsque le défendeur a contesté certains

i!'

59. Art. 768 al. 3 et 954 al. 4 CPC-F : chacune des conclusions doit reprendre en fait
et en droit l'ensemble des moyens et prétentions des parties.
60.TF4A_338/2017du24nov.2017,consid.2.1,RSPC2018,plll;TF4A_494/20l7
du 31 janv. 2018, consid. 2.4.1, RSPC 2018, p. 193.
61. François Bohner, note à l'arrêt 4A_338/2017 in RSPC 2018, p. 117; F. Bohnet,
« Restriction de la possibilité d'alléguer en procédure sommaire (arrêt 4A_557/2017)»'
Newsletter bail.ch, avril 2018; Pour une justification du système, voir D. Brugger'
Der Tarsachenvortrag « zu Beginn » der Hauptverhandlung, ZZZ 2019 22, 22, selon
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ose sa demande qui est transmise par le juge à la partie ^^ en^ul_fîxant^Sa!^^Ïs:t^g:d&^cns:kesi^s^tou^é^;;^ ^ïkZuxÏèHK^ibilité d'all^^d^^s^^^^^l^e^ ^ra^ment'à: £dl.nœ^ La double P°-i^itéd'alléguer d^aÏLse"dTrai;égadon~ Cet échange préalable est donc ^hméPMleJuf^ui,neFdTbon vouloir des^rties. Celles-ci peuvent cependant^FpZ^ionTdes délais fîxésrpour le dépôt de k réponse, ^specuvementdekcSuu^t"deïd7pl^^^ Y a généralement deux voire trois
prolongations (art. 144 al. 2 CPC).En procédure civile suisse ordinaire, les parties nontdonc que deux possiblelités^d'aTlégu^Tsous forme de demande, réponse et réplique et dupliquer^'<STu" Zi'xTÎ^ ^"'':^CT^. cc<tar,"!ir°l"lS:^^ri^,^n«^m^t ah solution ^ewtue^m^:^^ë^q^ïesTarues'eriesmbu'naux doivent muj ours se référer à l'ensemble des actesproduits, qui sont censés se compléter l'un l'autre.Le CPC ne connaît d'exception à ces principes que dans certaines procéduresà c^ctèr^iî'enparucu^ en "^-^^ud!; bai;^s ^^^FrSentïk pro^cuon du locataire (art._243al. 2 et 247 al. 2 CPC), ainsi;:en'drokdu t^ail (an. 247 al. 2 let. b CPC) lorsque la valeur liugieuse^ne

oasse pas CHF 30'000.-. Dans ces cas, les parties peuvent ajouter des faits et^oppasosseerpî^luve'auxu"moyen;'d: preuve jusqu , la doture^ ^a^omcnt^uTœrrespond à l'entrée en deliberation du tribunal (art. 229 al. 3 CPC).
B. Le deuxième échange oral

Dans bien des cantons, un deuxième échange écrit était la règle en pratique^Ce^piusle'cas'sous l'empire du CPC, etla)"r"prudence^fi^dcs^on^^mprre£Tta'c\s7u"second'trour_oral qui doit intervenir _^'o!;w^,^;;^^ï^229 al. 2 CPQ. Par <:e«eexPresslon:on^d;^;1^£2Tav^t'le7premières plaidoiries »60. Encore faut-il parvenir ^elimiKrceuTeï à proprement parler nouveau de ce quin'estquune^présentationeti^ d^^Aio^:objet'des premières plaidoirie^ qui^^vent ^^;JloJ^iiéga.ion.' et'proposmons^s preuves^ La règle ^dffic^^Ucuabîe6u.aQÎaenTst-Upar^xemple lorsque le défendeur a contesté certains
59. Art. 768 al.Tet 954 al. 4 CPC-F: chacune des conclusions doit reprendre en fait
etenjdroit rensemble des,moye^^^^60"TF'4À_338/2017 du 24 nov. 2017, consid. 2.1, RSPC 2018,p 111 ; l ^ 4A_idu'3Ïian^2018, consid. 2.4.1, RSPC 2018, p. 193.iï.S^l^^cTi^^X^^^R^^;^^^^;;:R^^ ?l;possïyïlted:au^uer  pro^^°TÎ;£t^7/^SZUI^i tavrU"2018";-PoDur une )-sùîicwon^^w^ ^ 2ÎT"Dr^ach^vor'trag"«'zu'Beginn» der Hauptverhandlung, ZZZ 2019 22, 2Z, ;
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<Zt^:,^S^^K"w:.m'"'wndu's<s. P" Ic dcn"»dc"" Lc.^tt!zzs^î.cïsfaits.nouveaux ou-unem0"^^ ^l^^^!!^prÏdeJ)osition t demandeur^'^mièœspSd^^tt^î»î±:id; Ï:îw'n!Ï,ï^-ïau^^5;opo!ede nouvelks preuves' nepeut-il le faireq^ux^ondTtio'nsudTauœnïnsn^^£t:m:ri^^°r dammp,ius'^^^ï^xîï^r y^^^^^^^^Zavant les premières plaidoiries du demandeur.

V. Conclusion

.Dan.s.llcontinmté des loisde Procédure cîui ro"t précédée, le CPC .uisseîïpïlmleTcrure tfes,classjq-du procès compœn^^phas^^MÎ:[°EÏ:t^;: A°ÏÏ~220TCTCr:; ^= ;1"USÏlÏ,E!lese compose de (leux.^anges'(demande; ^onTc,itrepKqu^<s^ l:ïorKtétant é"it ou oral à^S^^e^:S5e^.^S)S^nIpaI:orailcÏà un momenttrès î-Sd^'^céd^ Ï-n^^^lï™rccksdébatsprmcîalK (-^ïirï^z^^t°?2rc^l'ip^:r^"fem^u::p"^°:^^^s^nA22SC^Les parries dolvent êrre rrcs ^ntlves'à'urîepresen^lompl,ète.dekurs allégués;ie tribunaj.ne Pouvant ^eni;,r;orasqulJa^aut^îe:iî: dï;^ltLCTQ:'qrr!:I^£^Zd:,c^eec^^eten.aucyncasderfaitsïirèiït;;^1^£clversées.audossier ou d'une exPertise- La Possib7li7éd-llnvoqZZ^^^^u^!à(nras^p"u^-n^LaT^29CT^I::^^^nej^ elauclmca!réî"rcr une erreur ^iégati^Cefonnî^ ^;^Z^S^^ueïre^ciui'ouig:?lpa:tie:àt:=:^^^at^ÏfTnTS'également procéduraux'daDnsTesprcm^
,.Danl!e_procès,conduit en.Pfocéd"" civile ordinaire, les écritures (de même^ JTtuelsal!égués exprimés ^^^^on^^^é^s^dwwalmcipel et envisagerd'emb^^'^en^fa^^T^s?5^1T,it°nraîn)md'î"rsr^:Jlcpc)'.!lre.vient en revanche aux PlaJd^"'doedSi'ner^TfaKsunZcseÏ^^^£auondel!ur^retendonsresPective;ÈI:f;ro;;d"^^^ce nest pas toujours une mince affaire.

^dl^î^e5wherw^^H^SÏ^L^^Zb^e^^^;^:^VS^^7^.n{ ;:f^^"^kTCWS^a1[S:r^on; ib 4A_535/2018 du 3 juin 2019 consid. 4.2.1, RSPC 20197?? 387' sa
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